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Localisation : 
Maine et Loire (49) – Pays de la 
Loire 
 

Superficie du territoire : 

73 400 hectares 
9 sites ENS – 6 zones Natura 2000 
18 200 ha de forêts 
36 200 habitants 

 
Bénéficiaires : 
Communauté de communes 
Baugeois-Vallée 
PNR Loire-Anjou-Touraine 
AFAC 
Communes 
 

10 actions prévues pour 
répondre aux défis du 
territoire 
 

Budget total du projet : 

1 472 599 € 
 

Financeurs : 
• Région Pays de la Loire 

• AELB 

• Département de Maine et 
Loire 

• DREAL 

• Union européenne 
 
 

Actions déjà initiées : 
 
• Réalisation de 3 plans de 

gestions sur des sites ENS donc 
la CCBV a prov la délégation 

• Mise en œuvre et révision du 
SCoT de Baugeois-Vallée  

• Mise en œuvre du PCAET sur la 
période 2020-2025 

• Réalisation d’une première 
partie d’inventaires de zones 
humides sur des secteurs au 
nord du territoire 

 

Partenaires : 
PNR Loire-Anjou-Touraine, CPIE Vallée de 
la Sarthe et du Loir, AELB, SAGE Authion, 
Département de Maine et Loire, CEN 
Pays de la Loire, CC Pays Fléchois, EDEN, 
ONF, Association des Croqueurs de 
Pommes, LPO Anjou, SMBAA, FDC 49, 
Chambres départementale et régionale 
d’agriculture, CRPF, CAUE 49, AFAC 
Agroforesterie, CNFPT, DDT49, Lycée du 
Fresne, CITADIA, EVEN Conseil, SIEML, 
ANPCEN, Association Floralies de 
l’Authion 
 

 

Défis à relever : 
 

• Poursuivre et valoriser 
l’acquisition de connaissances 
sur les différents milieux, 
notamment les zones humides 

• Préserver et gérer 
durablement les milieux 
forestiers, éléments identitaires 
forts du territoire 

•  Assurer le renforcement et la 
gestion durable de la trame 
bocagère 

• Intégrer la biodiversité dans 
l’aménagement des zones 
urbaines et mobiliser les 
acteurs territoriaux par des 
actions participatives et de 
sensibilisation 

Calendrier : 
2021-2024 
 

La communauté de communes Baugeois-Vallée ambitionne de s’inscrire 

pleinement dans la transition écologique et d’être un territoire pilote en 

termes de protection et de valorisation et de la biodiversité. Les 

communes conservent un certain nombre de compétences qui leur 

permet de mener des actions différenciées et adaptées à leur territoire. 

Le projet porté a pour objectif la mise en commun et en cohérence des 

actions des différentes collectivités, initiant une véritable dynamique à 

l’échelle communautaire et s’appuyant sur l’expertise du Parc Naturel 

Régional Loire-Anjou-Touraine. 

Communauté de communes 
Baugeois - Vallée 
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Un projet de territoire décliné en 

10 fiches action : 

 
● Action n°1 : Assurer l’animation générale du projet 
de territoire : coordonnée par le PNR Loire-Anjou-Touraine, 
en appui à la collectivité pour la mise en œuvre du programme 
d’actions TEN, l’accompagnement des maîtres d’ouvrages 
dans l’élaboration et la mise en œuvre opérationnelle des 
actions et l’expertise technique. 
 

● Action n°2 : Renforcer l’acquisition de connaissances 
sur les zones humides : à travers plusieurs projets, la 

collectivité, accompagnée de ses communes membres, met 
en œuvre plusieurs démarches d’inventaires sur des secteurs 
agricoles, forestiers et à urbaniser. 
 

● Action n°3 : Gérer et restaurer les milieux naturels : 
le territoire compte des sites remarquables classés Natura 
2000 ou ENS. La mise en œuvre des plans de gestion ainsi que 
la restauration de mares et de zones humides constituent le 
socle de cette initiative.  
 

● Action n°4 : Elaborer une charte forestière de 

territoire : la forêt est un élément identitaire du territoire et 

la collectivité souhaite élaborer une véritable stratégie locale 

de développement forestier afin d’assurer une gestion 

durable et multifonctionnelle de la ressource. 

 

● Action n°5 : Préserver et renforcer les haies sur le 
territoire : créer une dynamique afin de soutenir les 
plantations de haies et valoriser le patrimoine bocager du 
territoire en mettant en œuvre des Plans de Gestion Durable 
des Haies. 

● Action n°6 : Accompagner la mise en œuvre de la 
gestion différenciée sur les espaces verts et naturels du 
territoire en développant la pratique de l’écopâturage en 

partenariat avec des exploitants agricoles et la mise en œuvre 
du fauchage raisonné sur des communes pilotes.  

 

 

 

 

 

 

● Action n°7 : Améliorer la prise en compte de la trame 
noire dans le cadre de la révision du SCoT de Baugeois-Vallée 

et des PLU communaux. Cette action permettra également la 
réalisation et la mise en œuvre d’un schéma d’aménagement 
de la lumière sur la commune de Baugé en Anjou, en 
partenariat avec le syndicat intercommunal d’énergie.   
 

● Action n°8 : Mettre en œuvre des diagnostics 
environnementaux et actions participatives en faveur 
de la biodiversité :  renforcer l’acquisition de connaissances, 
identifier les enjeux et définir des objectifs de gestion sur le 
territoire en s’appuyant sur la réalisation d’Atlas de le 
Biodiversité Communale, permettant également de sensibiliser 
et mobiliser les habitants ainsi que l’ensemble des acteurs 
territoriaux.   

● Action n°9 : Aménager des zones urbaines en faveur 
de la biodiversité en construisant un programme de travaux 
pertinents avec les habitants les élus, les agents de la 
collectivité et les associations locales et en réalisant une 
opération test d’aménagements en génie écologique. 

● Action n°10 : Sensibiliser le grand public à la 
préservation de la biodiversité à travers diverses 

animations et événements organisés sur les espaces naturels, 
les sentiers de randonnées et les espaces arborés avec les 
partenaires territoriaux auprès du grand public, des scolaires 
et également des élus et exploitants agricoles.  
 

Territoires Engagés pour la Nature 
Est un dispositif visant à faire émerger, reconnaître et accompagner l’engagement des collectivités qui présentent des 
projets de territoire en faveur de la biodiversité. TEN est une initiative conjointe du Ministère de la transition écologique 
et solidaire et de Régions de France à laquelle l’Office Français de la Biodiversité et l’Agence de l’eau contribuent 
activement. 

Contacts et informations 
Amélie Boisteux - Chargée de mission 
appui aux collectivités engagées pour la 
biodiversité, Collectif Régional pour la 
Biodiversité  
Tél. +33 (0)2 28 20 54 25  
amelie.boisteux@paysdelaloire.fr 

La Stratégie régionale pour la Biodiversité 2018-2023 a été 

adoptée par la Région Pays de la Loire en octobre 2018 avec une ambition : 
faire de la biodiversité un enjeu patrimonial et une opportunité de 
développement du territoire. L’accompagnement et la reconnaissance des 
initiatives à l’échelle des collectivités constituent un élément essentiel de 
cette stratégie. 
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